
Compte rendu de la réunion du CPB Bridge

Jeudi 05 décembre 2019

Présents :  Jacques Lecareux, Alain Gérard, Geneviève Reigner, Jean Noël Le Freche, Hervé
Riaux, Pierre Borde, Roland Denais, Marie France Gerber, François Tanguy, Anne Colobert

Invités : Georges Collin et Roger Besnard

 Bilan des inscriptions

o Club : 310 adhérents dont 274 licenciés

o Ecole de bridge : total 63 personnes suivent les cours de l’école de bridge

1ère année :10
2ème année : 9
3ème année : 12
Perf : 18
SEF : 14

 Fréquentation des tournois de régularité stable par rapport à 2018

 Accueil des compétitions au club en décembre

 Dimanche 15 décembre : FC Mix/2 promo, peu d’inscrits

 Jeudi 19 décembre : ¼ FC Dames/2, 26 paires

Geneviève gère l’organisation

 Bilan du tournoi du téléthon : augmentation de la participation /2018 : environ 2000 
euros de dons (Paul et Christiane Gatel y contribuant pour moitié)

 Journées de fermeture du club :

 Mardi 24 et Mercredi 25 décembre

 Mardi 31 décembre et mercredi 01 janvier

 Préparation du tournoi individuel du mardi 17 décembre 31 inscrits à ce jour, un 
rappel sera fait la semaine qui précède ainsi que la veille du tournoi.



 Demande pour un tournoi caritatif de « La demeure des sources 35 » Vezin le 
Cocquet acceptée par le bureau

 Challenge rennais :

 Compte-rendu de la réunion de travail du 04 décembre avec le BCR : une 
externalisation du festival est envisagée avec un budget prévisionnel établi 
sur la base pour 60 tables. Le montant de la subvention éventuelle et du 
sponsoring est estimé à 4600 euros.

La recherche d’une salle : Roger a en vue 2 à 3 salles à l’Hermitage ; Jean Noël 
va se renseigner à Pacé. Une salle va être demandée à la mairie de Rennes.

Si nous ne trouvons pas de salle pour accueillir le festival, il se déroulera dans 
les clubs, le samedi 12 au BCR et le dimanche 13 septembre au CPB.

 Audience avec la mairie de Rennes mercredi 11 décembre : Jacques présente 
l’esquisse du dossier élaboré pour étayer notre demande auprès de la mairie 
ainsi que pour le démarchage des entreprises. 

 Sponsors : est évoquée l’idée d’un sponsor unique qui donnera son nom au 
festival

 Les travaux à réaliser sont en attente.

 Questions diverses ;

 Remboursement des compétitions : il est rappelé que les finales de comité, 
hors Rennes, bénéficieront d’une prise en charge des inscriptions seulement 
s’elles sont précédées par une ½ finale, pas de prise en charge pour les 
équipes qui commenceraient leur compétition en Finale de Comité.

Rappel : il faut qu’au moins la moitié des compétiteurs de l’équipe soit 
licenciée au CPB Bridge, pour que les membres du club de l’équipe puissent 
bénéficier d’une prise en charge.

 Fontaine à eau : nous sommes intervenus par 2 fois auprès de l’entreprise 
Elis, notre fournisseur d’eau pour la fontaine, pour exiger le remplacement 
des verres en plastique par des verres en carton. Si nous n’obtenons pas 
satisfaction nous changerons de fournisseur.

Prochaine réunion le mardi 14 Janvier après le tournoi


